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         Bon-Encontre est située dans le sud-ouest de la France, au sud-est du dépar- 
     tement du Lot-et-Garonne sur la rive droite de la Garonne et au bord du canal     
     latéral à la Garonne.  

   La ville se trouve entre TOULOUSE (107 km) et BORDEAUX (132 km). Elle fait partie de 
l’agglomération d’AGEN, ville à laquelle elle est attenante. Bon-Encontre offre un espace de 
vie agréable où s’allient espace rural verdoyant sur les coteaux et urbanisme harmonieux 
dans la vallée. 

HABITANTS : 6421 au 1er janvier 2018 
SUPERFICIE : 20,56 km² 
CODE POSTAL : 47240 
INTERCOMMUNALITÉ : Agglomération d'AGEN 
CANTON : Canton d'Agen 2 
ARRONDISSEMENT : Arrondissement d'Agen 
DÉPARTEMENT : Lot-et-Garonne 
RÉGION : Aquitaine 
LATITUDE : 44° Nord 
LONGITUDE : 0° Est 
ALTITUDE : 48 m (mini) – 209 m (maxi) 
DENSITÉ : 280 hab./km² 
JUMELAGE : Carabane (SÉNÉGAL) depuis 1998 

A– CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE  
 

Commune de l'aire urbaine d'Agen située dans son unité 
urbaine à 4 km au sud-est d'Agen dans le Sud-Ouest de la 
France, au sud-est du département de Lot-et-Garonne sur 
la rive droite de la Garonne et au bord du canal latéral à la 
Garonne.  

RELIEF ET GÉOLOGIE 
 
Situés en bordure de la plaine alluviale de la Garonne, les 
2 056 ha du territoire communal s’étagent depuis cette plaine jusqu’aux collines bordant la 
vallée pour atteindre 209 m d’altitude à son point le plus haut. 

HYDROGRAPHIE 
 

La commune est traversée par le canal du Midi et la Garonne passe non loin ; d’ailleurs le 
sous-sol est formé d’alluvions de la Garonne. 

 

 

 

http://www.toulouse.fr/
http://www.bordeaux.fr/
http://www.agen.fr/
http://www.agglo-agen.net/
http://www.agglo-agen.net/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_urbaine_d%27Agen
http://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine_d%27Agen
http://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine_d%27Agen
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agen
http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lot-et-Garonne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Garonne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canal_lat%C3%A9ral_%C3%A0_la_Garonne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canal_lat%C3%A9ral_%C3%A0_la_Garonne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Garonne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canal_du_Midi
http://fr.wikipedia.org/wiki/Garonne


 

CLIMAT 
 
L'agglomération bénéficie d’un climat tempéré doux en automne, avec des printemps hu-
mides, des étés assez chauds et secs et des hivers doux. Janvier, le mois le plus froid, atteint 
des températures proches de 5 °C. Le record de température minimale a été enregistré en jan-
vier 1985 avec -17,4 °C. Au printemps, les mois d’avril et de mai sont souvent pluvieux.  
L’été est chaud et sec. Enfin, l’automne est doux et peu pluvieux. 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Climat_temp%C3%A9r%C3%A9


B– CONTEXTE HISTORIQUE  
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ANTIQUITÉ 
 
Bon-Encontre est édifiée sur les vestiges d'une cité gallo-romaine. 

En 1997, d'importants vestiges d'une villa gallo-romaine ont été mis au jour. Cette villa du 
Ier siècle, dont le nom d'origine est inconnu, présente l'originalité de n'avoir subi aucune modi-
fication et son plan d'origine est resté intact. Les enduits muraux en particulier datent de cette 
époque alors que les mosaïques semblent dater du IVe siècle. Cette villa était vaste et com-
prenait des bâtiments de ferme pour loger les domestiques, stocker les outils et élever du bé-
tail. Un cimetière était situé à côté de la villa. Des tombes y ont été découvertes, d’origine soit 
gallo-romaine, soit franque. 

Il est à peu près certain qu’un petit village se développa dans ce lieu et qu'il fut ravagé par les 
hordes barbares qui envahirent et traversèrent la contrée. Les Wisigoths qui s’y installèrent 
pendant quelques dizaines d’années le reconstruisirent partiellement mais les Normands, plus 
tard, l’incendièrent. 

MOYEN ÂGE 

Au Moyen Âge, Bon-Encontre s'appelait alors Pau et était parfois appelé La Roqual du nom 
d'un lieu-dit du village. C'était un village formé essentiellement de paysans. La culture de la 
terre y était prépondérante. 

Une grande partie du patrimoine Bon-Encontrais date de cette époque : 

 au XIe siècle, L'ÉGLISE SAINT-RADEGONDE (1) fut construite, elle resta pendant longtemps 
l'unique lieu de culte de la ville. Cette église a été construite sur l'emplacement de la villa gallo
-romaine mise au jour en 1997 et elle a été édifiée en grande partie avec les pierres de cette 
villa,  

LE CHÂTEAU DE PLÈNESELVE (2) date du XIIe siècle, 

LE CHÂTEAU DE CASTELNOUBEL (3) a été édifié au XIIe siècle,   

L'ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE DE CASSOU (4) date du XIIIe siècle, 

LE MANOIR DE PARADOU (5)  

 

À partir du XVIe siècle, la ville n'a acquis son nom qu'au 
XVIe siècle à la suite de la découverte d'une petite statuette 
de la Vierge Marie.  

1 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Gallo-romaine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ier_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Enduit_%28b%C3%A2timent%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mosa%C3%AFque_%28art%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/IVe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Francs
http://fr.wikipedia.org/wiki/Barbare
http://fr.wikipedia.org/wiki/Wisigoths
http://fr.wikipedia.org/wiki/Normands
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moyen_%C3%82ge
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bon-Encontre#Patrimoine_religieux
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIIIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/XVIe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marie_de_Nazareth
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LA LÉGENDE 

Selon la légende, vers 1550, le dernier fils d'une famille de laboureur, Jacques Frayssinet, re-
marqua qu'un de ses bœufs avait l'habitude de s'éloigner du troupeau pour s'agenouiller de-
vant un buisson. Le jeune homme, curieux, s'approcha et découvrit une statuette de la Vierge 
haute de un pied environ (trente trois centimètres). Il la ramena et la montra à sa mère qui s'écria 
« Hé ? Dieu nous donne bonne-rencontre ». Cette phrase donna son nom à la petite statue 
ainsi qu'à la commune. Elle fut déposée dans la huche de l'habitation. Lorsque le curé de 
Sainte-Radegonde fut convié pour la contempler, cette dernière avait disparu. 

Le jeune homme retrouva ensuite la statuette dans le buisson. Il l'amena au curé qui lui donna 
une place plus honorable mais la statuette ne s'en contenta pas et 
retourna dans le buisson. Le curé, comprenant que c'est là qu'elle 
voulait être honorée, la mit dans une niche au pied d'une croix de 
bois. La croix fut ensuite remplacée par un petit oratoire qui fut béni 
le 27 août 1551. C'est à partir de cette date que commencèrent les 
pèlerinages qui prirent rapidement une importance considérable. 

La statuette est aujourd'hui enfermée dans un reliquaire exposé der-
rière le maître autel de la basilique Notre-Dame de Bon-Encontre. 

En 1891 est implantée sur le coteau de La Rocal une vierge de 16,5 
m de haut guidant le Pélerin vers le lieu de culte. 

LES PÈLERINAGES 

À côté de l'oratoire abritant la statuette de la Vierge, on construisit en 1600 une église. Cette 
entreprise, principalement initiée par l'archevêque d'Agen Mgr Nicolas de Villars, fut achevée 
en 1604. 

De 1611 à la Révolution, le pèlerinage fut desservi par les religieux du Fraternité séculière 
Tiers-Ordre de Saint-François dont le couvent de Bon-Encontre avait été fondé par Marguerite 
de Valois. 

Vers le milieu du XIXe siècle, l’église s’avéra 
trop petite et l’on décida d’édifier la basilique 
actuelle, la basilique Notre-Dame-de-Bon-
Encontre. Depuis cinq cents ans, la ville est 
sujette aux pèlerinages sans interruption, 
avec un frein pendant la période de la Révo-
lution. Des reines, comme Marguerite de Na-
varre, des princes, des consuls, des confré-
ries de pénitents, des paroisses de l'Agenais, 
de la Guyenne et des provinces environ-
nantes se succédèrent pour venir se recueil-
lir à Bon-Encontre. 
Les pèlerinages étant surtout un culte à la 

Vierge Marie, ils s'effectuent principalement au mois de mai, mois de Marie. 

http://fr.wiktionary.org/wiki/huche
http://fr.wiktionary.org/wiki/oratoire
http://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A8lerinage
http://fr.wiktionary.org/wiki/reliquaire
http://www.ville-bon-encontre.fr/images/stories/histoire/vierge-BE-1.jpg
http://www.ville-bon-encontre.fr/images/stories/histoire/vierge-BE-1.jpg
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9volution_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marguerite_de_France_%281553-1615%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marguerite_de_France_%281553-1615%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
http://fr.wiktionary.org/wiki/basilique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marguerite_de_Navarre_%281492-1549%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marguerite_de_Navarre_%281492-1549%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Guyenne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mai
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   C– CONTEXTES TOURISTIQUES ET CULTURELS 

La commune de BON-ENCONTRE est très prisée par les touristes grâce à son riche patri-
moine historique. 

Les amoureux de la nature trouvent également leur bonheurs sur nos chemins et parcours de 
randonnées. Des rendez-vous festifs et culturels attirent tout autant les visiteurs : marché do-
micial, Festival des orgues de Barbarie, le salon du polar , les rendez-vous mensuels de la 
saison culturelle, la fête de la musique, la fête du 14 juillet, les fêtes du mois de mai, les expo-
sitions, les rendez-vous de la bibliothèque,…). 

Nos nombreuses associations (60) participent grandement au dynamisme de notre commune. 
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   D– CONTEXTE ECONOMIQUE 

La ville est relativement dynamique sur le plan économique. Elle possède deux zones indus-
trielles et une zone commerciale : 

- La zone industrielle de LAVILLE accueille trente-cinq industriels, avec comme activité domi-
nante la chimie fine (Euticals) ; 
- La zone industrielle JEAN-MALÈZE a pour activité dominante l'alimentaire (plateforme de distri-

bution Système U), la transformation de viandes (Bigard) et les transports ; 
- La ZAC commerciale de REDON abrite des grandes surfaces : hypermarché, restauration, 
centre auto, salles de sports, salle de jeux, boulangeries, etc. 

Au premier janvier 2007, le territoire communal comportait 361 entreprises employant 2 330 
salariés. Les 45 entreprises industrielles, dont 3 de plus de 50 salariés, en employaient 
22,3 % soit 520 salariés. Avec nombre égal d'entreprises, le secteur de la construction occu-
pait moitié moins de monde : 45 entreprises, dont 2 de plus de 50 salariés, employaient 253 
salariés (10,9 %). Les commerces formaient le quart des entreprises (88 établissements) et em-
ployaient 481 personnes soit le cinquième des salariés de la commune notamment dans la 
grande distribution (5 grandes enseignes). Les services restent de loin le premier secteur d'acti-
vité et représentent la moitié des entreprises et des salariés : 183 entreprises employaient 
1073 salariés. Si l'on se réfère aux statistiques de 1999, les salariés formaient 80 % de la po-
pulation active. 

Par contre, en 2000, s'il n'y avait que 31 exploitations agricoles (dont seulement 12 à plein 

temps), elles occupaient 59 personnes et utilisaient 931 ha de terres (essentiellement en grandes 

cultures type maïs). Enfin au 31 décembre de 2007 la commune comportait 167 chômeurs. 

De ce fait la moitié des foyers Bon-Encontrais déclaraient en 2006 un revenu fiscal supérieur 
à 18 170 € soit plus que la moyenne 15 123 €. Ce qui fait que 59,3 % des foyers y étaient im-
posables alors que la moyenne est de 45,4 %. 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Archimica&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_U
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bigard_%28entreprise%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_d%27am%C3%A9nagement_concert%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/2007
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RÉALISATIONS ET PROJETS 

AMÉNAGEMENTS PIÉTONNIERS ET CYCLABLES 

Rue Anatole FRANCE 

Rue Pierre de COUBERTIN 

Rue de la République 

PROJET DE REHABILITATION DE LA RUE PASTEUR (DERRIÈRE LA BIBLIOTHÈQUE) 
AVEC CREATION DE LOGEMENTS CONVENTIONNÉS. 

PROJET DE LOGEMENTS CONVENTIONNÉS / CENTRE-VILLE (ANCIENNEMENT POSTE) 

LOTISSEMENT CHANTILLY (2ÈME TRANCHE) - À VENIR 

DÉVELOPPEMENT DE L’HABITAT SUR LE SITE DE GARDES 

AMÉLIORATION DE L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER DU GOLF 
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CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT D’ACCUEIL DU CENTRE DE LOISIRS DE 
SAINT FERRÉOL 

- 3 hectares arborés ; - 2 piscines ;  

- 3000 m
2
 de bâtiments 

REVALORISATION- RÉAMÉNAGEMENT DU JARDIN BOTANIQUE ET CENTRE ÉQUESTRE 
DE DAREL 

Lieu de découverte de la flore, des végétaux, des plantes, le jar-
din botanique abrite une flore abondante et variée, et des es-
pèces en voie de disparition. Le parcours de visite est composé 
de panneaux pédagogiques explicatifs sur les espèces, les 
plantes et végétaux, avec les noms courants et les appellations 
scientifiques. Un parcours vert et fleuri, jonché de tulipe rouge, 
d'orchidées sauvages, de plantes aromatiques, de citronnelle, de 

plantes médicinales, et à la saison venu, de diverses variétés de champignons.  

Au cœur d’un environnement boisé de 34 hectares dominant un do-
maine équestre, 15 chalets en bois, indépendants, spacieux et en-
tièrement aménagés, offrent tout le confort et le calme souhaité pour 
des vacances naturelles.  

VILLAGE VACANCES DE DAREL 

JARDIN BOTANIQUE DE DAREL 

Avec 200 licenciés, le  poney club de Darel est le second club du département. 
 Au niveau des infrastructures, il compte : 23 boxes, un club house, une carrière extérieure, un 
manège couvert, un terrain de verdure pour l’organisation de manifestations.  

PONEY CLUB  DE DAREL 
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A– COMPOSITION DES SERVICES  

M. Pierre TREY D’OUSTEAU / Maire  Nombre habitants : 6 421 (1er janvier 2018) 
Tél. : 05-53-77-07-77                                              Site Internet : www.ville-bon-encontre.fr 

E-mail : mairie@ville-bon-encontre.fr 

Nombre d’agents : 80 
Adjoint au maire - service espaces verts  Christian AMELING 
Adjoint au maire - service environnement   Marcel VINDIS 
Responsable Cadre de vie    Christophe CAPOT 

Directeur des services techniques / 
Chargée de mission Agenda 21 Marianne MOGA (jusqu’au 1er février 2018) 

Arrivée  de M. Ludovic PALFROY  

    B– ZOOM SUR LE SERVICE « CADRE DE VIE » 

Le personnel municipal managé par le Directeur Général des Services 
compte 80 agents répartis dans les services administratifs, culturels, édu-
catifs et techniques. Chacun contribue à l’amélioration de la qualité de vie 
des Bon -Encontrais.  
Le service  espaces verts/ environnement (cadre de vie) est composé de 6 
agents dont 1 mi-temps thérapeutiques. Il incombe à ces  agents très pré-
sents sur le terrain, le soin de l’ensemble des espaces verts  (16,6Ha). 

 
Les espaces sportifs (15Ha dont 7ha de terrains de sport)  
sont entretenus par4 agents. Quant au service 

« Propreté de la ville » il est composé de 3 agents dont 1 mi-temps théra-
peutique. 
Les agents suivent tout au long de l’année des formations sur l’élagage, 
sur la rénovation d’espaces verts, fleurir sur 4 saisons (graminées et vivaces), 

les plantes couvre-sols, entretien petit matériel… afin de favoriser la coha-
bitation harmonieuse entre l’homme et son environnement tout en préser-
vant le milieu naturel et ses ressources. 
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La nouvelle organisation regroupant propreté urbaine et espaces verts amène une cohérence 
non négligeable sur l’aspect général de l’espace public que ce soit des espaces verts ou des 
différentes voiries de la zone urbanisée. De ce point de vue,  nous pouvons, maintenant que 
nous avons un peu de recul, nous avancer à penser que la réponse organisationnelle apportée 
a été pertinente dans l’ensemble. 

          C– LES MISSIONS DU SERVICE « CADRE DE VIE » 

   La propreté urbaine (papiers, poubelles, bouteilles, déchets divers, tags, animaux morts…) 

La propreté des fossés en campagne. 

Le désherbage des trottoirs. 

L’entretien des cimetières 

L’entretien des écoles 

L’entretien des espaces verts 

    tonte 
fleurissement 
taille 
élagage 
abattage 
plantation 
arrosage 
désherbage 
commémorations 
 
Le service Cadre de 

vie est sollicité pour toutes les manifestations de la commune (Salon du Polar, Expositions pein-
tures « Un peintre en Mai », opérations « Octobre Rose » « Mai en Bleu », repas du CCAS, théâtres et événe-
ments culturels, vœux à la population…). 
En effet, il participe à l’embellissement de l’événement et c’est l’occasion de sensibiliser la 
population à la démarche de ce service. 
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D– LE BUDGET ALLOUÉ 

La commune de Bon-Encontre a souhaité, face à l’inflation des dépenses et aux baisses des 
dotations de l’Etat,  maîtriser les coûts généraux et stabiliser le budget des espaces verts sans 
que pour autant que la qualité de l’espace public n’en soit impactée. C’est pourquoi, le mon-
tant total des dépenses de fonctionnement du service représente  429.413 euros du montant 
total des dépenses de fonctionnement de la commune. Sont compris dans cette somme les 
charges générales (carburant, entretien du matériel, engrais, végétaux, paillage, ,...) pour 110.628 euros 
dont 30.000 € alloués à l’entretien des berges du Canal par les Chemins Verts de l’emploi. 

A– POINT DE DÉPART 

LE FLEURISSEMENT 

Pendant des années,  la recherche du 
spectaculaire a été la quête absolue, 
des massifs très fleuris, exigeants en 
main d’œuvre, nécessitant des apports 
d’engrais et d’eau importants ainsi 
qu’un suivi sanitaire permanent. Ceci 
sur deux saisons impliquant arrachage, 
travail du sol, replantation. A cela, il 
faut ajouter une surabondance de cul-
ture hors sol (potées, jardinières, suspen-

sions) outre le budget alloué chaque 
point de fleurissement induit un travail 
spécifique répété: trois arrosages ma-
nuels par semaine en période chaude 
ainsi qu’un contrôle sanitaire. 

Par voie de conséquence, une produc-
tion florale importante y était dédiée 
(jusqu’à  25000 fleurs produites par an). 

Semis,  rempotage, arrosage, perma-
nence de week-end et jours fériés, des entretiens divers (pinçage, désherbage…). Le chauffage 
d’une serre de production était indispensable pour les annuelles. Des permanences d’arro-
sage et de surveillance des serres de production étaient organisées tout le long de l’année. 
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LES GAZONS 

Toutes ou pratiquement toutes les surfaces enher-
bées étaient tondues et ramassées. 
La rotation demandée compte tenu des surfaces 
mais aussi de la spécificité de nos espaces urbains 
de petites tailles, donc de linéaires de débroussail-
leuse importants, ne nous permettait pas de compri-
mer le nombre de journées de tonte en dessous de 
quinze en saison. 

L’entretien d’un gazon demande beaucoup plus 
qu’une simple tonte. Le débarrasser des mousses, 
vivaces et bisannuelles en faisant  appel à des intrants, suivit d’une scarification, d’un regar-
nissage et d’un sablage. 

Il a donc fallu repenser notre façon de voir et reconsidérer nos espaces publics et passer à 
d’autres techniques en plus d’un zonage. 

 

LA FERTILISATION 

Pour obtenir une couverture enherbée du plus beau vert, deux passages d’engrais très com-
plets, très chimiques étaient nécessaires. Le luxe pouvait même être poussé par un troisième 
passage d’engrais contenant un peu plus de fer pour accentuer le vert sur les zones les plus 
sensibles au regard. Chacun sera apte à apprécier du bien ou du mal fondé de ces pratiques 
qui ont eu court durant trois à quatre décennies.  

Les massifs d’annuelles et bisannuelles avaient droit quant à elles au nec plus ultra de la ferti-
lisation, l’osmocote. Tout ce dont la plante a besoin se trouve dans les billes d’engrais. Le sol 
n’est plus qu’un support. Quand on sait ce qu’un terroir peut apporter dans d’autres domaines, 
il serait bien dommage de s’en passer.  
 

L’ARROSAGE 

Les sècheresses de 2003 et 2004 nous ont vite rappelé que la nature possédait des côtés im-
prévisibles, contraignants voire impitoyables. La folie des hommes ayant engendrée pollution, 
dérèglement ces phénomènes climatiques violents nous ont surpris d’autant que nous n’y 
étions pas préparés. Le coup fût douloureux, interdiction d’arroser pour toute la saison d’été, 
la plus remarquable. 

Pas ou peu d’automatisation, pas de différenciation des arrosages, les gazons, les, arbustes, 
comme les fleurs étaient irriguées de la même manière. Nous n’avons rien pu sauver du fleu-
rissement, un désastre et des investissements humains et financiers réduits à néant, une 
aberration ! 
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LE DÉSHERBAGE 

Rien n’échappait au désherbant, trois passages annuels en tâche sur tous les trottoirs, les 
pieds d’arbres, les têtes de ponts, les panneaux de signalisation, les rails de sécurité bref par-
tout ou l’herbe nous paraissait indésirable.150 litres de glyphosate étaient utilisés par les es-
paces verts et 40 pour la voirie. A cela il faut y ajouter le combiné glyphosate, diflufénicanil 
passé au printemps au pied des panneaux de signalisation, des têtes de pont, les rainures sur 
les trottoirs et dans les cimetières. Autant dire que nous partons de loin  

Il a fallu nous adapter, changer de regard sur les espaces verts, leur vocation, leur entretien, 
leur conception. Se diriger vers un mode de gestion de l’espace public urbain et péri urbain 
plus écologique, plus soucieux de l’environnement, en partant du rôle et de la place de 
l’homme dans la nature, du rôle de la place de la nature sur l’homme donc du rôle et de la 
place de la nature en ville et aux abords de la ville. 

Mais aussi du rôle et de la place des écosystèmes, de l’impact de l’homme sur les différents 
écosystèmes .D’ou les interrogations sur l’impact écologique sur notre environnement direct. 

Cela nous a conduit à mener une réflexion et agir sur :  

 la gestion de l’eau 

 le zéro produits phytosanitaires 

 l’empreinte carbone 

 la biodiversité 

 les îlots de chaleur 

 la lutte biologique intégrée… 

  mais aussi la dimension sociale :                                                      

 le cadre de vie 

 les jardins nourriciers 

 les jardins familiaux 

 les vergers partagés 

 la réappropriation de l’espace public par l’usager. 

A partir de ces constats, de ces évidences, il nous a fallu mettre en adéquation notre façon de 
penser le fleurissement, la tonte, la taille et l’entretien des espaces publics. 

NATURELLEMENT LE PLAN DE GESTION S’EST IMPOSÉ. 

Vergers partagés 

Jardins familiaux 
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B– DÉMARCHE ACTUELLE 

LE PLAN DE GESTION DIFFÉRENCIÉE 

Sa philosophie repose sur un traitement différent selon la situation, la fréquentation de l’es-
pace vert concerné et aussi de l’intérêt particulier que peut revêtir un bâtiment ou un lieu de 
réception. 

Dans le concret, les espaces seront classés par catégories, zonage, où nous pourrons trouver 
une végétalisation et un entretien différent que nous qualifierons par les termes intensif, semi 
intensif et extensif semi naturel à naturel. 

ZONE 1  

Lieux communs aux Bon-Encontrais :                 

écoles 

place du marché 

les entrées de ville 

la traversée du village 

les commerces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Place du  
11 novembre 

Abords des écoles maternelle et primaire 
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Les lieux de réception :      

la mairie 

les salles des fêtes 

la bibliothèque 

écoles de danse, musique… 

les monuments (églises, basilique). 

Abords de la Mairie 

Site de Tortis 
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ZONE 2 

Les quartiers périphériques ou la fréquentation est essentiellement celle des habitants du 
quartier et leurs visiteurs. 

lotissement Paouzadou/Bidalet impasse des pêcheurs 

Tourtonde      place Jean Moulin 

impasse Brossolette                        rue Mauriac 

clos Sainte Radegonde                   ZAC de Redon 

impasse Flaubert                             Ermitage bas 

impasse Seyes                                rue Estival 

rue Kennedy et Pagnol                    quartier Coubertin 

Séminaire                                         vignes de Delbès 

Saint Exupéry                                   Carabane 

plaine du Levant                                croix du Toulza 

lotissement de Sendagues               lotissement de Saint Vincent des cors 

lotissement de Bois-Béziat                                

Plaine du 

Levant 

ZAC de Redon 
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ZONE 3 

Les délaissés, les extensions de cimetières, les zones vertes, les départs de sentiers… 

Suite à l’inventaire des surfaces à traiter la qualification par le zonage déterminera la fré-
quence et le type de tonte, de taille, de fleurissement, les choix arbustifs, d’essences d’arbres 
etc… 

Petit colayrac 

Talus cité Azur 

Cimetière de Saint Ferréol 

Cimetière de Cassou 

Cimetière du Bourg 

Ermitage Haut 

Impasse Debuguet 

Chemin du calvaire 

Champs de Tortis 

Cimetière du Bourg 

          C– LE FLEURISSEMENT AUJOURD’HUI 

Les différents massifs étaient composés de plantes 
annuelles, vivaces, graminées mais utilisées comme 
des annuelles et bisannuelles. 

Après avoir amorcé en 2011 un changement de fleu-
rissement sur les massifs arrosés par le réseau d’eau 
potable, de nombreuses économies d’eau ont été 
constatées. 

Depuis 2013 tous les massifs sont composés de vi-
vaces et graminées abondées de bulbes, tubercules et rhizomes ainsi que quelques pointes 
d’annuelles amenant une floraison plus longue et un peu plus intense au fil de la saison.  

De ce fait nous avons réduit à deux et trois arrosages par semaine dans les périodes les 
plus chaudes. Nous arrosons plus tard, coupons les arrosages à la demande et plus tôt à la 
sortie de l’été. Les économies d’eau réalisées sont notables.  

Tous les massifs sont paillés avec le broyat de branches issu de la taille, de l’élagage et 
de l’abattage hivernal principalement. 

Outre le fait que nous n’avons plus à arracher, bêcher, replanter, nous constatons que cette  
meilleure répartition de l’entretien sur l’année permet d’absorber en partie le surcroît d’activité 
notamment au printemps (tontes plus fréquentes, désherbage plus intensif…). 

Les coûts liés à la production des annuelles et bisannuelles ont été diminués considérable-
ment (terreau, graines, mottes, semis, rempotage etc...). 
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      D– LA TONTE 

Il est utile de spécifier que nous ne qualifions plus les surfaces enherbées de gazon. Ce sont 
des pelouses dans lesquelles chacun trouvera des graminées bien sûr, mais aussi des vi-
vaces des bisannuelles, bref tout ce que la nature compte de plantes indigènes et qui sont 
tondues selon la fréquence définie par le plan de gestion différenciée. 

Trois techniques sont utilisées à partir du zonage pré établi. Il s’agit : 

 du mulching 

 de l’éjection 

 du ramassage 

A chaque zone correspondra une ou plusieurs techniques selon la période de l’année et les 
différents tracas du quotidien (effectif, pannes, urgences…). 

Le mulching, tout comme l’éjection, possède l’avantage de ne pas générer de déchets et du 
transport de bennes à évacuer. 

 

La moitié des haies sont champêtres et sont donc traitées sous forme de barrières végétales 
taillées 1 à 2 fois par an selon les variétés et les situations. Il s’agit la plupart du temps de pro-
céder à une limitation de la végétation en hauteur et largeur afin de ne pas occasionner de 
gêne soit pour les riverains soit la circulation, qu’elle soit piétonnière ou autre. 

Une partie est plutôt taillée en « topière » ce qui nécessite deux interventions sur l’année jus-
qu’à trois sur certains sites. Cela sera le cas pour les photinia, teucrium, osmanthus, buis 
etc…  

Pour le reste des végétaux tels les lagerstoemia, hibiscus, weigela, forsythia, kolkwitzia, spirea 

etc…bénéficient d’une taille sécateur annuellement après la floraison. 

Aujourd’hui, le service traite en régie, 4.000 mètres linéaires de haies. 

      E– LA TAILLE ARBUSIVE 
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      F– LE PATRIMOINE ARBORÉ 

A ce jour seul l’inventaire quantitatif et le relevé des variétés a été effectué (voir annexe). 
Avec 1735 arbres placés dans l’espace urbanisé nous pouvons dire que la commune est plu-
tôt bien arborée. 

Par conséquent cela nous impose une gestion rigoureuse de l’état sanitaire, de l’encombre-
ment des différents sujets, de leur proximité avec des réseaux aériens, souterrains ainsi que 
de leur guidage (mail, rideau, libre). La taille, tout comme l’élagage sont réalisés en régie.  

 

Seuls les sujets demandant une qualification de grimpeur élagueur sont laissés à des sociétés 
extérieures après une procédure d’appel d’offre où les critères regardés très attentivement 
sont le professionnalisme et la sécurité des intervenants.  

 

 

 GESTION DU PATRIMOINE ARBORÉ 

LA TAILLE ANNUELLE :                          

érables Intermarché taille en rideau 
platanes sortie du village taille en rideau 

 platanes de la place du XI novembre taille en mail (en fonction du temps qui nous est im-
partit une année peut être sautée) 

LA TAILLE TOUS LES TROIS ANS :                                              

    tilleuls du parking du centre taille en rideau sur tire sève 

 tilleuls de l’allée de la vierge taille en rideau sur tire sève 

LA TAILLE À LA DEMANDE :                                                   
La taille à la demande concerne tous les autres arbres isolés ou en alignement. Taille des 
branches basses, mortes, dangereuses, gênantes pour les riverains, les bâtiments, les voies 
de circulation éclairage public etc… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



20 

Pour finir, à partir de ce que nous observons sur le terrain pendant les entretiens courants 
au fil des saisons (tonte, taille, désherbage…) nous constatons qu’un certain nombre de sujets 
mérite d’être regardé avec une attention particulière. 

Les travaux d’aménagement à proximité d’alignements, les échaudures importantes portées 
par bon nombre de sujets depuis leur plantation, l’intérêt ou pas d’arborer telle ou telle zone 
ou aussi du regard des administrés sur le végétal planté il y a vingt ou trente ans et ce qu’il 
est devenu aujourd’hui,  montrent que le moment est venu de repenser dans la durée le re-
nouvellement d’une partie du patrimoine. 

Cette réflexion est aujourd’hui une exigence à plusieurs égards. 

Tout d’abord, l’état sanitaire et les conséquences de cet état sanitaire (racines apparentes, car-
pophores, tronc creux, branches creuses, déséquilibre, branches mortes, branches cassées, dépérissement 
de cimes…)  

En effet, un arbre sain présente peu de risque hormis dans le cas d’évènement climatique 
exceptionnel. Alors qu’un arbre en état sanitaire précaire, peut représenter un réel danger 
pour les biens et les personnes. 

Il convient par conséquent de pratiquer une analyse objective de tout le patrimoine arboré 
de la collectivité. 

PISTES PRIVILÉGIÉES SUITE À NOS OBSERVATIONS 

 rue Fontanié (échaudures). Proposition de remplacement total. 

 rue Pierre de Coubertin du carrefour de la piscine à la rue Lachenal le long de la piste 
cyclable (échaudures, système racinaire endommagé, sujets en limite de propriétés).  

Proposition de remplacement partiel. 

  allée de la vierge remplacer les sujets en mauvais état sanitaire (tronc creux, branches 

creuses). Proposition de remplacement à l’identique.  

   parking du centre (éliminer des sujets trop près des clôtures occasionnant des gênes pour les rive-

rains). En cours. 
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      G– LA FERTILISATION 

La fertilisation appliquée depuis quelques années maintenant, se limite à un passage d’en-
grais organique en début de saison et à l’automne.  

Nous essayons de rester fidèle à l’idée directrice que nous nous sommes fixé en utilisant dans 
un premier temps une quantité d’intrants limité, puis respectueux de l’environnement et enfin, 
qui permette d’améliorer la reprise des végétaux, l’enracinement et la structure des sols. 

      H– LE DÉSHERBAGE ET LE ZÉRO PHYTO 

Depuis la création de l’agenda 21 des débats internes au service espaces verts ont eu lieu 
régulièrement. Dès 2011 nous avons adopté une démarche plus éco responsable en arrêtant 
l’application de produits phytosanitaires sur la totalité des trottoirs de la commune. 
Autant dire que cela n’a pas été un long fleuve tranquille durant les premières années. Il 
semble néanmoins qu’à ce jour les choses finissent par être mieux assumé par chacune des 
parties concernées population, élus et personnel. 

Seuls les cimetières demeurent un point sensible ou à ce jour nous continuons à appliquer un 
anti germinatif suivi d’un systémique en tâche au fil de la saison et des besoins. 

L’objectif pour 2018 est d’enherber deux des quatre cimetières que compte la commune ce 
qui permettra de réduire encore un peu plus l’utilisation des produits phytosanitaires en atten-
dant le zéro phyto définitif. 

Après un recensement précis des zones à traiter, il a fallu composer avec les différents revê-
tements existants sur nos voiries, gravier, enrobé, bi couche, tri couche plus ou moins dégra-
dés, béton désactivé, béton balayé bref, une technique et une seule ne peut pas être utilisée 
pour remplacer les molécules chimiques. C’est pourquoi nous avons été amenés à investir 
dans plusieurs systèmes mécaniques et thermiques : 

brûleurs à gaz                   réciprocateurs 

brosse désherbeuse à conducteur marchand    sarcles 

Racloirs           balai routier de trottoirs 

gants 

L’année 2018 sera marquée par la modernisation de l’outillage avec notamment l’arrivée d’un 
véhicule électrique muni d’une rampe de désherbage à vapeur, d’un pistolet haute pression 
pour le nettoyage des bétons désactivés ou balayés, avec la possibilité d’adapter une buse 
rotative anti graffiti. Cela doit soulager le travail effectué par l’équipe sur une activité pour le 
moins inintéressante au possible. 

Ce nouvel outil devrait permettre de re-transférer une partie de la charge de travail consentie 
depuis plusieurs années sur les trottoirs, à nouveau vers les espaces verts, mais avant tout 
d’être plus efficace sur la régulation à apporter sur les trottoirs, allées et voies diverses. 

Voilà pour ce qui est de la philosophie que nous nous efforçons d’appliquer au quotidien, mal-
gré les déboires, les difficultés, le manque de temps, que côtoient souvent ceux qui travaillent 
sur du vivant. Rien n’est jamais acquis à l’homme etc… 
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L 
a sensibilisation et la communication auprès des différents publics font 
partie intégrante de notre démarche. En effet, le public du plus jeune 
au plus âgé est soit associé à notre démarche environnementale 
(opération Nettoyons la Nature, expositions, activités autour du jardinage et la pro-

tection de l’environnement) soit sensibiliser à travers les différents supports 

      A– SENSIBILISATION DES JEUNES 

De nombreuses actions de sensibilisation envers la jeunesse sont mises en place dans les dif-
férents établissements scolaires de la ville : carrés à jardiner dans l’école maternelle, fleu-
rissement des abords de l’école primaire, ateliers de jardinage  et activités 
« Environnement » dans le cadre des activités périscolaires, ainsi que l’opération annuelle 
« Nettoyons la Nature ». A chaque exposition concernant la nature, les classes sont con-
viées à une visite particulière et explicative. Ex : lors de l’exposition mycologiques  - voir photo. 

Les enfants des écoles sont associés à chaque action menée par les jardins familiaux 
(création d’épouvantails, invitation lors de la fête annuelle, ….). 

De plus, une action de sensibilisation et de réflexion a eu lieu en partenariat avec le collège La 
Rocal afin d’éviter les graffitis. Un mur d’expression a été mis en place avec l’élaboration par 
les jeunes d’une chartre de respect. Ce mur apposé sur la façade du centre Jacques Prévert 
rencontre un vif succès et nous avons constaté une diminution évidente des dégradations 
dans les autres bâtiments. 

dont nous disposons : Newsletters, journaux municipaux, site internet, articles dans la presse 
locale et intégration de ces notions dans les discours du maire ou autres élus lors des diffé-
rentes manifestations. 
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      B– SENSIBILISATION DU PUBLIC 

La sensibilisation auprès du grand public se fait à travers les supports tels que : le site inter-
net, le journaux municipaux, à travers des panneaux explicatifs sur les lieux des vergers par-
tagés, lors des inaugurations, lors des ventes de fleurs par les parents d’élèves, lors de la fête 
des jardins familiaux, des expositions, etc... 

Le site internet qui  précise l’obtention de 3 fleurs pour 
notre commune, est le support idéal pour développer 
des sujets de manière complète : démarche du service 
« cadre de vie », opérations en faveur de l’environne-
ment, ….  

JOURNAUX MUNICIPAUX 
Le journal municipal aborde les sujets tels que : la propreté de la ville (une rubrique «  être citoyen c’est 
quoi ? » a été créée afin de renforcer cette sensibilisation), les travaux effectués, des opérations comme 
« Adoptons une poule », un article concernant l’installation de bornes électriques, les chantiers citoyens me-
nées par les jeunes et qui, participent à la propreté de la ville, etc... 
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La presse en parle …. 

Malheureusement avec les sites internet des journaux, nous n’avons plus accès gratuitement aux article pa-
rus dans la presse. Néanmoins, nous avons la chance d’avoir des correspondants locaux très actifs et qui, 
écrivent des articles de façon régulière et sont très sensibles à notre démarche environnementale. 
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   DÉVELOPPER L’USAGE DES COUVRE-SOLS 
 

 Utilisation de lierre, d’hypéricum et de pittosporum tobira na-
na (Bas de la côte de Paradou)  

 Utilisation de stachys, phormium, nandina (trame Anatole 
France)  

 Suppressions de massifs fleuris remplacés par une trame de 
couvre-sols (devant la mairie, centre commercial Jasmin et 
avenue Jean Bru) 

 
 COHÉRENCE ENTRE PROJET, RÉALISATION ET GESTION  
  
-  Mise en place d’un plan de gestion différencié (voir dossier)  

- Plan de gestion du patrimoine arboré 
- Plan de gestion du désherbage 
- Plan de gestion de la tonte 
 

INTÉGRATION DU LOGO « VILLE FLEURIE »/FAIT  
 

 HOMOGÉNISATION DU MOBILIER URBAIN  
Intégration d’un nouveau mobilier lors de la rénovation de la Rue de la 
République ; l’ancien mobilier a été repeint avec le même Ral afin 
d’uniformiser l’ensemble urbain communal (bancs, potelets, rampes). 

 
Nous poursuivons l’usage des vivaces. 





















PLAN ZONAGE 



PARCOURS JURY 2018 



INVENTAIRE DES SURFACES 
SITES MASSIFS  ARBUSTIFS HAIES ARBRES SURFACE 

IMPASSE CHANTECLAIR 45   20 1156 

IMPASSE BROSSOLETTE 7   12 322 

CITE AZUR 90   9 432 

LABONDE     23 5304 

AIRE DE JEU DE TOURTONDE 40   10 3320 

RUE DES PECHEURS   90   250 

RUE FRANCOIS MAURIAC   45 65 2514 

ROND POINT DE LAVILLE 115   5 765 

REDON INTERMARCHE 420   59 8451 

LOTISSEMENT VERT BOCAGE 15   9 150 

RUE GUSTAVE FLAUBERT 140   17 547 

CLOS SAINTE RADEGONDE 10     167 

CIMETIERE SAINTE RADEGONDE/JARDINS FAMILIAUX 40   63 10500 

CITE PATRET/IMPASSE SEYES     6 730 

HAMEAU DE L'ERMITAGE   20 63 6032 

LOTISSEMENT CHAMP DE LIMAC       50 

LOTISSEMENT ESTIVAL 7 20 1 500 

CITE PAGNOL/KENNEDY 120   12 2346 

MAIRIE 40   11 428 

PLACE DU XI NOVEMBRE 72   37 1513 

BIBLIOTHEQUE/SIVOM 15   9 2290 

ECOLE BRASSENS/MITTERAND 150 103 26 7433 

CITE LAROCAL 20   4 609 

COUBERTIN/FONTANIE/LACHENAL   250 169 8665 

MASCARON 18   5 1137 

SEMINAIRE 323   76 6242 

PARC DELPECH     55 4430 

SALLE DES FETES TORTIS 200   25 7391 

RUE DU STADE     34 1455 

CARABANE/SAINT EXUPERY 400   61 4191 

PLAINE DU LEVANT 1842 287 170 12200 

PIGEONNIER 70   98 5375 

AIRE DE JEU DE DELBES/CENTRE CULTUREL 512   38 12361 

LOTISSEMENT DES VIGNES DE DELBES     6 405 

PARKING DU CENTRE     21 1399 

DELBUGUET     5 560 

CIMETIERE DU BOURG   80 15 9614 

CIMETIERE DE CASSOU   25 4 840 

CIMETIERE DE SAINT FERREOL     12 2037 

ECOLE DE SAINT FERREOL 14   2 351 

SICARD       200 

SENDAGUES     15 600 

CROIX DU TOULZA     9 2000 

ALAIN BOMBARD       200 

LOTISSEMENT SAINT VINCENT DES CORS 20   17 400 

LOTISSEMENT DU PLATEAU     7 300 

LOTISEMENT DE BIDALET/PAOUZADOU   73 40 1700 

CANAL DU MIDI     77 2200 

AIRE DE STATIONNEMENT     43 23469 

  4745 993 1465 165531 


